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I. Rappel de la procédure et son contexte 
 

1. Procédure de consultation liée au SAGE 
 
A l’issue du long travail d’élaboration du SAGE des nappes du Roussillon, les documents du projet de 
SAGE ont été validés par la CLE du 11 avril 2019. Cette validation marque le début du processus de 
consultation à laquelle le projet de SAGE est soumis, et visant à recueillir les avis de différentes 
institutions et du grand public. Deux phases principales sont nécessaires :   
 

 Consultation des assemblées : les articles L212-6, R333-15, R 436-48 6° du code de 
l’environnement prévoient que soient consultés « les conseils régionaux, conseils 
départementaux, chambres consulaires, communes, et leurs groupements compétents, 
notamment en gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, et s’ils existent, 
des établissements publics d’aménagement et de gestion de l’eau et de l’établissement public 
territorial de bassin intéressé ainsi qu’au comité de bassin ». De mi-avril à mi-août 2019. Le 
présent document en présente un bilan. 
 

 Grand public : deux phases nécessaires : 
o dans un premier temps, organisation d’une « concertation préalable » (février à juin 

2019).  Aucune remarque ni sollicitation n’a été émise par le public lors de cette phase. 
o dans un second temps, enquête publique (automne/hiver 2019). Suite à l’enquête 

publique les avis sont recueillis puis discutés par la CLE afin d’intégrer ou non des 
modifications au projet. 

 
A l’issue de l’enquête publique, la dernière étape consiste en l’approbation du SAGE par arrêté 
préfectoral, ce qui lui confère sa portée juridique.  
 

2. Zoom sur la phase de consultation des assemblées 
 
En Roussillon 122 institutions ont été consultées (lettre recommandée du 13 avril 2019), la 
consultation se terminant mi-août. Hormis celui du comité de bassin, ces avis sont réputés favorables 
s'ils n'interviennent pas dans un délai de quatre mois. 
 
Le projet de SAGE accompagné de l’évaluation environnementale a également été transmis pour avis 
à l’autorité environnementale, ainsi qu’au Préfet responsable de la procédure d’élaboration du 
schéma, au moins trois mois avant l’ouverture de l’enquête publique.  
 
Une fois les avis reçus, la Commission Locale de l’Eau les étudie, et modifie si elle le juge nécessaire 
le document SAGE pour tenir compte des remarques et réserves émises. Le présent document 
constitue une proposition de réponse en vue de la CLE du 26 septembre 2019. Il précise à la fois la 
réponse aux interrogations des assemblées consultées, et, le cas échéant, les modifications 
proposées au sein du projet de SAGE. 
 
Si ces propositions sont validées lors de la CLE du 26 septembre 2019, les documents seront alors prêts 
pour la phase d’enquête publique.  
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II. Synthèse des avis reçus 
 

3. Données quantitatives et types d’avis reçus 

Cent vingt-deux (122) organismes ont été consultés, le résultat en nombre d’avis se décompose 
comme suit :  
 
 
 
 
 
 
 
La totalité des avis reçus est favorable au SAGE des nappes du Roussillon (favorable, favorable avec 
réserves, ou réputé favorable sans réponse dans le délai imparti). 
 
Parmi les réponses reçues, 95% des avis sont favorables, 5 % des avis favorables avec réserves. 
 
L’annexe I présente la liste complète des organismes consultés et du type d’avis rendu (favorable / 
favorable avec réserves / pas d’avis dans le délai imparti). 
 
Les avis avec réserves sont ceux qui conditionnent expressément l’avis favorable à la réalisation de 
certaines conditions, ou à la prise en compte de certaines remarques (2 avis). 
 
Parmi les avis favorables, nombreux sont ceux qui ne conditionnent pas leur avis favorable, mais 
formulent des remarques, ou des demandes (17 avis). Les chapitres suivants ont pour objectif 
d’apporter des réponses à l’ensemble des remarques, réserves, observations et demandes. 
 
NB. La plupart des organismes ont fait part de leur avis via une délibération officielle de leur assemblée. 
Pour des raisons matérielles, un certain nombre d’organismes n’ont pas pu délibérer, et ont par 
conséquent donné un avis simple, ou une motion. Lorsque c’est le cas, la mention est précisée dans le 
tableau de l’annexe I. 
 

4. Principale remarque et réponse apportée 
 
La principale remarque porte sur la nécessité, pour un grand nombre d’organismes consultés (15 avis 
sur 40 reçus), de réintroduire un mécanisme de priorité pour l’eau potable, à travers une évolution 
possible de la répartition des volumes prélevables. C’est pourquoi un cabinet d’avocats a été sollicité 
pour étudier cette possibilité, dans un cadre juridique stable. Suite à cette analyse, une proposition de 
réintroduction de cette mesure a été formulée par le secrétariat de la CLE, puis validée en CLE le 26 
septembre 2019.  
 
Il s’agit de prévoir, pour les deux unités de gestion « Bordure côtière sud » et « Vallée de la Têt », une 
répartition des volumes prélevables entre les catégories « collectivités » et « agriculture » qui soit 
évolutive dans le temps, au profit de la catégorie « collectivités ». Concrètement, ont été ajoutés à la 
disposition B.1.3 et à la règle R1, concernant toutes deux le partage des volumes prélevables, les 
tableaux suivants :  
 

Favorable
Favorable 

avec réserves
Défavorable

Favorable - Pas de réponse 
dans le délai imparti

40 2 0 79
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Ces tableaux prévoient donc une « bascule » progressive d’une partie des volumes prélevables 
agricoles au profit de l’eau potable, sur les unités de gestion concernées.  
 
Cette modification est la principale évolution du SAGE suite à la consultation des assemblées, elle a 
été votée à l’unanimité le 26 septembre 2019 en CLE. 
 

III. Détail de l’ensemble des remarques ou réserves, par 
organisme, et réponse apportée 

 

Le présent paragraphe reprend, pour chaque avis reçu, les remarques faites par l’organisme une à une, 
et y apporte des éléments de réponse et/ou des propositions de modifications des documents, selon 
le code couleur suivant :  

« Remarque émise » 

Eléments de réponse 

Proposition de modification du document 

1. Remarques récurrentes 

Certaines remarques reviennent dans de très nombreux avis, c’est pourquoi les éléments de réponse 
sont apportés de manière groupée dans ce paragraphe (la formulation ci-dessous est issue de l’avis de 
la Communauté de communes des Aspres, de nombreuses communes ayant formulé un avis similaire).  
 
« …souhaite que dans le partage de l’eau entre les différents usages, la priorité soit donnée à l’eau 
potable »  
Voir paragraphe précédent spécifique à cette question. 
 
« …souhaite que la répartition entre collectivités gestionnaires fasse l’objet d’une concertation 
préalable prenant en compte et valorisant les efforts fournis par chaque collectivité pour atteindre les 
objectifs de rendements de réseaux ». 
Il s’agit là de la procédure de révision des autorisations, sous l’égide des services de l’Etat, au cours de 
laquelle, au sein d’une même unité de gestion, une répartition du volume prélevable 
« collectivités » devra être définie. Les services de l’Etat ont effectivement prévu une consultation et 
une association des EPCI à ce processus. La CLE, tel que voté dans sa stratégie, partage l’objectif de 
valoriser les efforts préalables fournis par les collectivités pour atteindre les rendements de réseaux, 

% 2020-2023 2024-2027 2028-2030 2020-2023 2024-2027 2028-2030

Bordure Côtière Sud 9,3 9,7 10,1 2,6 2,2 1,8
Vallée de la Têt 22,5 26,9 31,3 20,7 16,3 11,8

Collectivités Agriculture

millions de m3 2020-2023 2024-2027 2028-2030 2020-2023 2024-2027 2028-2030

Bordure Côtière Sud 4,3 4,5 4,7 1,20 1,01 0,82
Vallée de la Têt 10,4 12,5 14,5 9,60 7,53 5,46

AgricultureCollectivités
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ou pour utiliser prioritairement d’autres ressources. Elle souhaite que ces paramètres soient pris en 
compte dans le processus de révision des autorisations AEP. 
 
« …considère que la réalimentation des nappes plioquaternaires doit être un des objectifs prioritaires 
du SAGE et du PGRE à venir ». 
C’est un des objectifs du SAGE, notamment à travers les dispositions B.5.1 et B.5.2. 
 

2. Avis de la MISEN 66 (Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature) 
 
NB. La MISE de l’Aude (11) a également rendu un avis, les remarques sont identiques ou très similaires, 
c’est pourquoi une seule réponse sera apportée dans ce chapitre. 
 
 « PAGD : la MISEN invite le syndicat des nappes du Roussillon à s’investir auprès des acteurs du 
territoire pour mettre en œuvre de manière soutenue les dispositions qui lui semblent les plus 
prégnantes pour le territoire, notamment autour des objectifs d’aménagement du territoire en tenant 
compte de la disponibilité de la ressource en eau (A1), des objectifs de partage de l’eau entre usages et 
usagers (B1), et des objectifs de préservation de la qualité de l’eau brute dans les zones de sauvegarde 
(E2). » 
La CLE partage le constat d’urgence autour de ces thèmes prioritaires, et compte sur la participation 
active de l’Etat pour un travail collaboratif étroit sur ces sujets. 
 « Concernant l’aménagement du territoire, les services de l’État prendront en charge, au cours de la 
mise en œuvre du SAGE, les actions qui relèvent de leur responsabilité, notamment l’association à 
l’élaboration des documents d’urbanisme et le contrôle de légalité, l’accompagnement financier des 
projets, et identifient bien la nécessité d’engager dès à présent la révision ou la régularisation des 
autorisations administratives de prélèvements. » 
La CLE note avec satisfaction la volonté d’engagement de l’Etat sur le thème de l’aménagement du 
territoire, ainsi que la volonté d’avancer rapidement sur la révision des autorisations. 
 
(phrase suivante scindée pour une meilleure compréhension des réponses) 
 
 « Concernant le partage de l’eau et la stratégie de régularisation des ouvrages (D.1.3), la MISEN 
souligne le rôle crucial à jouer par la structure porteuse d’une part pour consolider la connaissance des 
prélèvements des différents usages (D,1 et D,2)… » 
Le SMNPR s’investit déjà et continuera à le faire sur les aspects qui le concernent (communication, 
expertise technique, appui), en complément des missions régaliennes portées par l’Etat (contrôle, 
régularisation). 
 
 « [le rôle crucial de la structure porteuse pour]…piloter le travail concerté de répartition des volumes 
prélevables entre usagers (B.1.4)… » 
Le rôle du SAGE est de fixer des volumes prélevables par unité de gestion et par catégorie d’utilisateur. 
La répartition des volumes entre usagers au sein de la même catégorie d’utilisateurs relève du rôle de 
l’Etat. Toutefois, au vu de son expertise technique, et de son rôle d’animation reconnu, le SMNPR 
apportera son soutien à l’Etat dans la réalisation de cette mission délicate. 
 
 « [le rôle crucial de la structure porteuse pour]… favoriser l’émergence d’un futur OUGC (B.4.1)… » 
Le SMNPR favorisera effectivement cette émergence, mais n’a pas vocation en soi à porter un OUGC, 
qui relève d’une politique exclusivement agricole. 
 
 
 
 



7 
 

 « …et d’autre part pour concourir, dans le cadre du PGRE, à l’élaboration du schéma de gestion des 
eaux brutes multi ressources et multi usages (B.3.2) nécessaire à l’émergence de projets de 
substitution. » 
L’échéance du PGRE diffère sans doute de celle envisagée dans le SAGE dans la disposition B.3.2, mais 
rien n’empêche d’engager des travaux permettant ensuite d’alimenter ce schéma. 
 
 « La MISEN partage l’importance d’assurer et de développer le suivi piézométrique local des nappes 
pliocènes mais également quaternaires (B.7.1). Elle encourage le développement d’outils et 
d’indicateurs pour la gestion active des nappes (modalités de prélèvement, coordination, délestage, 
recharge...). » 
N’appelle pas de commentaire. 
 
« La priorité donnée à l’usage AEP sur le Pliocène avait été explicitement affirmée par la stratégie du 
SAGE, validée par le comité d’agrément. La relecture juridique du projet de SAGE a conduit à des 
ajustements de rédaction pour assurer la cohérence avec la règle sur le partage entre usages des 
volumes prélevables. Ce principe de priorité donnée aux usages AEP et sanitaires, déjà défini par l’article 
L211-1-II du code de l’environnement et présenté dans l’état des lieux du SAGE, reste une orientation 
essentielle pour la gestion des nappes pliocènes du Roussillon et mériterait d’être davantage mis en 
avant. A ce titre, la MISEN suggère de renforcer l’affirmation de ce principe dans la disposition C1-1 
« rationaliser les prélèvements ». 
C’était justement tout l’objectif de la première version du SAGE : introduire une notion de priorité 
structurelle pour l’eau potable dans le SAGE. L’analyse juridique a conclu qu’il existait un risque de 
solidité juridique du SAGE. Que la mesure soit introduite dans une disposition ou une autre ne change 
pas fondamentalement cette analyse. Toutefois, eu égard aux nombreux retours sur cette question lors 
de la phase de consultation des assemblées, et notamment celui de la MISEN, le SMNPR a décidé de 
faire intervenir un cabinet d’avocats pour une seconde expertise juridique, visant à déterminer s’il 
existe un moyen de réintroduire cette priorité. Une proposition est formulée en ce sens (voir note 
spécifique) et sera présentée en CLE le 26 septembre 2019. 
 
« Concernant la qualité de l’eau, la MISEN se félicite de l’ambition portée par les zones de sauvegarde 
pour la préservation des ressources actuelles et futures pour l’AEP. Elle encourage le syndicat des 
nappes à animer activement sous l’égide de la CLE la mise en œuvre opérationnelle des contraintes en 
découlant. » 
N’appelle pas de commentaire. 
 
« La MISEN demande que les dispositions du SAGE tendant à mobiliser de nouvelles ressources, 
notamment celles de l’objectif C5 « Encourager pour certains usages les projets de substitution du 
réseau AEP » affichent fortement la prise en compte du risque sanitaire dans les choix de ressources 
futures. Au-delà des coûts d’investissement et de fonctionnement, certaines ressources (lac de 
Villeneuve de la Raho, karst des Corbières, …) nécessitent la démonstration de leur compatibilité avec 
les impératifs de sécurité sanitaire. » 
Dans l’objectif C5, la substitution vise justement prioritairement à déconnecter du Pliocène les usages 
ne nécessitant pas la qualité AEP, afin de conserver les nappes profondes pour un usage requérant une 
excellente qualité sanitaire (objectif de la disposition C.5.1 : Encourager tous les types d’utilisateurs, 
pour les usages qui ne nécessitent pas la qualité « eau potable », à abandonner l’utilisation des réseaux 
des services publics de distribution d’eau potable connectés au Pliocène, ou l’utilisation directe du 
Pliocène, pour des ressources de substitution, non sous tension.). Toutefois, eu égard au fait que les 
collectivités réalisent également cette substitution, un paragraphe sera ajouté pour préciser qu’il 
convient de tenir compte de la sécurité sanitaire. 
Ajout d’un paragraphe en tête d’objectif C5. 
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« A noter que dans le tableau n°16 « arbre des dispositions du SAGE » particulièrement important pour 
comprendre l’architecture complète du PAGD, il convient de corriger les incohérences d’intitulés des 
dispositions, notamment pour les objectifs C5 - « encourager les projets de substitution » et D1 
« connaissance des forages non domestiques » 
Erreur matérielle corrigée. 
 
« - Règlement : la MISEN souligne le très grand intérêt de la régle n°1 sur les volumes prélevables par 
usage qui, associée à la disposition B-1-2 du PAGD, va devenir la pierre angulaire de toute instruction 
de dossier IOTA ou ICPE pour un nouveau prélèvement ou une augmentation de prélèvement. » 
N’appelle pas de commentaire (disposition B-1-3 du PAGD). 
 
En cohérence avec le renforcement du principe de priorité donnée à l’AEP dans la disposition C1-1, la 
MISEN souhaite que la rédaction de la règle R2 « rationaliser les prélèvements » ne porte pas 
uniquement sur l’aspect quantitatif, mais aussi sur l’adéquation entre la qualité de l’eau et l’usage qui 
en est fait. 
Ce principe d’adéquation est intégré dans le PAGD, et son intégration dans une règle est juridiquement 
et techniquement complexe. 
 
La MISEN accompagnera la structure porteuse pour communiquer sur les règles n°1 et n°2 et l’expliquer 
aux futurs porteurs de projet, notamment dans le cadre du PGRE. 
Pourquoi dans le cadre du PGRE ? Ce sont des règles propres au SAGE, le PGRE ne comportant pas 
d’aspect juridique. 
 
« - Atteinte des objectifs du SDAGE et échéancier : Le retour à l’équilibre quantitatif dans les secteurs 
déficitaires et au bon état quantitatif dans les secteurs côtiers ne pourra pas intervenir en 2021. Pour 
garantir un retour à l’équilibre à l’issue du prochain cycle, SDAGE (pour 2027), la structure porteuse 
sera appelée à faire évoluer son positionnement afin de jouer davantage un rôle de coordination entre 
les différents gestionnaires de prélèvement en eaux brutes. La coordination opérationnelle des 
prélèvements présente un très fort enjeu sur ce territoire autant pour les usages AEP que pour les usages 
agricoles dans les nappes plio-quaternaires. » 
Le retour à l’équilibre sera garanti par la révision des volumes prélevables, seule à même de fixer des 
volumes maximums qui garantiront l’équilibre piézométrique. La structure porteuse du SAGE ne peut 
se substituer aux choix des collectivités concernant leur approvisionnement en eau potable. Toutefois, 
elle jouera son rôle de conseil, d’expert technique, et de lieu de débats sur la question de l’eau potable 
(à travers le Comité Syndical notamment), comme elle le fait déjà actuellement, notamment en 
promouvant la mise en œuvre du Schéma directeur AEP des nappes du Roussillon.  
Effectivement la « coordination opérationnelle » des prélèvements AEP au sein des unités de gestion, 
ou entre unités de gestion, est un enjeu majeur. Si des réflexions sont déjà engagées sur l’échelle 
pertinente pour gérer ces prélèvements, elles dépassent le cadre du SAGE et ne sont pas sous maîtrise 
d’ouvrage de la CLE. 
 
« Dans cette optique, la MISEN ré-affirme la nécessité de définir des niveaux piézométriques de 
référence pour la gestion locale, au moins dans les UG structurellement à l’équilibre, permettant de 
déclencher les mesures correctrices adéquates, par anticipation ou pour éviter une crise sécheresse. » 
 
Le SMNPR a répondu a de nombreuses reprises à cette remarque.  
 
La disposition 7-06 du SDAGE indique précisément que les niveaux de références (NPA, NPC) servent : 

 à la gestion conjoncturelle en temps réel (pour justifier notamment les restrictions d’usages). 
Localement, les deux niveaux de références (NPA, NPC) ont été complétés par des niveaux de 
vigilance et des niveaux d’alerte renforcée permettant de prendre des mesures préventives en 
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période critique afin de prévenir la crise, et de graduer les mesures à prendre en fonction de 
la situation. Ces mesures sont notamment décrites dans l’arrêté cadre sècheresse et le PGRE. 

 à la gestion structurelle a posteriori pour évaluer le retour durable à l’équilibre structurel. 
 
Comme précisé par la disposition 7-07 du SDAGE aux « points stratégiques de références » retenus par 
le SDAGE (5 points Pliocène, aucun dans le quaternaire), ont été ajoutés les points de suivi locaux : 15 
forages dans le Pliocène et 5 dans le quaternaires ont des niveaux de référence définis : niveau de 
vigilance, NPA, NPA renforcé, NPC. 
 
Ces niveaux sont des niveaux de gestion locale, adaptés aux réalités du terrain. 
 
Dans ce contexte, il n’est ni possible ni même pertinent « d’inventer » de nouveaux niveaux 
intermédiaires qui n’auraient pas de sens pour la gestion. Reprenons les objectifs proposés par la 
MISEN :  

 « déclencher les mesures correctrices adéquates » : une mesure correctrice signifie qu’on a 
identifié une erreur dans la gestion qui ne nous permet pas d’atteindre les niveaux-cible (NPA 
et NPCR). Or justement, si ces niveaux-cible sont calculés sur 5 à 10 ans, c’est pour prendre en 
compte toutes les variabilités interannuelles (météorologiques notamment) et établir une 
moyenne statistique solide. Décider d’un niveau pour lequel des mesures seraient enclenchées 
au bout de 3 an n’aurait donc aucun sens. 

  « pour éviter une crise sécheresse » : il s’agit justement de niveaux de référence dans l’arrêté-
cadre sécheresse, puisqu’avant d’atteindre les niveaux de crise existent de nombreux niveaux 
intermédiaires (vigilance, alerte, alerte renforcée). 

 
La MISEN souligne la nécessité pour la structure porteuse de disposer pendant au moins 3 ans des 
moyens adéquats d’animation, de suivi et de mise en œuvre des actions du PGRE. 
- Concertation : la MISEN incite la structure porteuse à poursuivre les efforts d’articulation entre le 
SAGE des nappes de la plaine du Roussillon et le SAGE Tech-Albères et les contrats de bassin Têt, Agly et 
Réart. 
Prévu par la disposition F.2.1. 
 
- Gouvernance : le SAGE prévoit dans la disposition B-3-1 un choix politique sur le scénario de 
sécurisation de l’alimentation en eau potable à moyen-long terme, et par conséquent sur les 
investissements inter EPCI-FP à mettre en place dès maintenant. Dans la disposition B-3-2, le SAGE 
souhaite l’élaboration et la validation d’un schéma d’eau brute pour tous les usages actuels et futurs. 
La MISEN est particulièrement attachée à ces réflexions stratégiques, qui entrent dans le champ de 
l’Instruction gouvernementale du 7 mai 2019 relative aux projets de territoire pour la gestion de l’eau. 
Dans le cadre de ces réflexions pour la satisfaction des usages actuels et futurs, il conviendra de 
distinguer les volumes dédiés à la substitution d’usages présents en 2010, des volumes dédiés à la 
satisfaction des besoins nouveaux, et en particulier des besoins accrus rendus nécessaires pour le 
développement urbain et agricole futur. Les modalités de satisfaction de ces nouveaux besoins, dans le 
respect d’une gestion équilibrée et durable des ressources en eau, relèvent de choix des usagers sur 
l’aménagement, le financement et la maîtrise d’ouvrage. 
D’après cette analyse, tout usage postérieur à 2010 est considéré comme un usage nouveau. C’est-à-
dire, par exemple, qu’une collectivité dépassant à l’heure actuelle le volume prélevable, ne pourra pas 
être aidée pour un projet de substitution pour alimenter la population actuelle. Idem pour un 
agriculteur qui exploiterait depuis 2011 et ne serait pas aidé pour se connecter à une autre ressource. 
Cette lecture nous paraît trop restrictive.  
 
Sur les conditions de financement des projets actuels et futurs, la formulation de la MISEN paraît 
ambiguë et dans ces conditions il est difficile d’apporter une réponse éclairée. Toutefois, concernant la 
distinction entre projet actuel et projet nouveau, la référence à 2010 n’a a priori pas lieu d’être puisque 



10 
 

l’on résonne désormais en « volume prélevable ». La politique des services de l’Etat en matière de 
gestion de la ressource en eau ne tient d’ailleurs pas compte de cette année 2010 : de nouveaux projets 
de prélèvements ont été autorisés bien après 2010, dans le cadre de la campagne de régularisation des 
forages, l’année de réalisation du projet n’a pas été prise en compte etc.  
 
Concernant les nouveaux besoins postérieurs à l’approbation du SAGE, effectivement il revient au 
maître d’ouvrage d’anticiper en amont la manière de les satisfaire en respectant les volumes 
prélevables. 
 
« La MISEN relève à ce jour que les Maitres d’Ouvrages de ces réflexions stratégiques ne sont pas 
désignés, et qu’il n’existe pas dans le département d’opérateur compétent juridiquement sur ces 
thématiques inter-ressources à l’échelle départementale. En tout état de cause, la MISEN recommande 
à la structure porteuse de concourir activement à l’émergence de solutions de substitution en veillant 
à bien articuler son action avec les autres structures d’animation ou de gestion des eaux superficielles. » 
La structure porteuse est bien consciente de ces enjeux et contribuera de manière active à la 
structuration de la réflexion inter-ressources. 
 

3. Avis du Comité d’agrément 
 
« Le comité d’agrément […] demande à la CLE d’élaborer d’ici à la fin du second trimestre 2019 le plan 
de gestion de la ressource en eau (PGRE) des nappes du pliocène et d’y intégrer les attendus du SAGE : 
volumes prélevables, règles de partage de la ressource disponible par unité de gestion et par usage, 
programme d’actions, dispositif de suivi, et retour à l’équilibre d’ici à 2021. » 
Le PGRE a été validé à l’unanimité par la CLE le 2 juillet 2019, et intègre ces attendus. 
 
« Le comité d’agrément […] souligne la nécessité, préconisée par le SAGE, de mettre en œuvre des 
actions de rationalisation des prélèvements quel que soit l’usage au regard de la fragilité des ressources 
actuelles et des incidences probables du changement climatique sur l’alimentation des nappes 
notamment des alluvions quaternaires. » 
Ces mesures sont bien préconisées par le SAGE, notamment dans l’orientation C., et la règle R2. 
 
« Le comité d’agrément […] recommande la détermination par unité de gestion, de niveaux 
piézométriques permettant une gestion anticipatrice et coordonnée des prélèvements en amont des 
procédures de restriction des usages. » 
La réponse à cette question est apportée dans la réponse à l’avis MISEN, en pages 7 et 8. 
 
« Le comité d’agrément […] la mise en place d’une coordination et d’une concertation avec les instances 
de gouvernance de gestion des eaux superficielles situées dans le périmètre des nappes plio-
quaternaires, en particulier la CLE du SAGE Tech-Albères et les acteurs du bassin versant de la Têt et de 
l’Agly pour définir les modalités de partage des ressources. » 
Effectivement cette coordination est prévue dans la disposition F.2.1 du SAGE. 
 
« Le comité d’agrément […] rappelle à la commission locale de l’eau la nécessité d’intégrer le principe 
de non dégradation des nappes quaternaires dans les dispositions du SAGE relatives à l’aménagement 
du territoire afin d’éviter des impacts cumulés significatifs (rejets et prélèvements) sur les nappes 
quaternaires et les milieux superficiels en relation avec elles. » 
Des préconisations en ce sens ont été ajoutées (ou renforcées), dans les dispositions A.1 « Garantir 
l’adéquation entre les besoins en eau pour l’aménagement et la ressource disponible » et B.2.1 « Gérer 
les nappes quaternaires en préservant leur équilibre et celui des masses d’eau superficielles liées. » 
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« Le comité d’agrément […] souligne l’enjeu de faire intégrer les périmètres des zones de sauvegarde 
et leurs dispositions associées dans les différents documents de planification du territoire : SCOT, PLU, 
schémas de carrières, … » 
La CLE partage ce constat et s’engagera pleinement à faire intégrer ces zones aux différents 
documents. Un travail a déjà été initié en ce sens avec les porteurs de SCOT. 
 

4. Avis de la commune de Saint Hippolyte 
 
« Le Conseil Municipal donne un avis favorable au projet de SAGE, mais demande que les propositions 
suivantes soient prises en compte et intégrées dans les actions à mettre en œuvre :  

 La diminution des volumes prélevés sur la commune pour l’AEP de la côte (Leucate, Le Barcarès) 
afin de prévenir la salinisation de l’eau du forage communal 

 La création d’un forage de secours pour notre commune 
 La limitation du risque de contamination des eaux souterraines par des pollutions superficielles, 

en s’orientant vers une relocalisation des activités polluantes sur des secteurs moins 
sensibles. » 

Diminution des volumes prélevés par le SMIPEP sur la commune de Saint Hippolyte 
Le SAGE fixe bien un objectif de diminution des volumes prélevés sur l’unité de gestion « bordure 
côtière nord », puisqu’actuellement les volumes réellement prélevés dépassent les volumes 
prélevables. Toutefois l’objectif est fixé à l’échelle d’une unité de gestion, à laquelle appartiennent 7 
communes : Leucate, Le Barcarès, Saint Hippolyte, Saint Laurent de la Salanque, Torreilles, Sainte 
Marie la Mer et pour une petite portion de son territoire, Salses (hors forage AEP pour cette dernière). 
La répartition entre communes ou entre ECPI producteurs d’eau potable n’est pas du ressort du SAGE. 
Lors de la révision prochaine des autorisations AEP, les services de l’Etat accorderont des autorisations 
par EPCI. Il conviendra ensuite que chaque EPCI propose une répartition selon son organisation propre. 
 
Salinisation des nappes 
Le SAGE a bien identifié cette problématique, c’est pourquoi il propose un outil de gestion des 
prélèvements de la bordure côtière nord, afin d’éviter que les nappes, et notamment les forages AEP, 
voient la situation s’aggraver. L’étude est en cours, elle produira des modalités de gestion à appliquer 
pour minimiser le risque, charge ensuite à chaque collectivité d’en assurer la bonne application, au 
bénéfice de tous. Il s’agira notamment de diminuer la pression estivale sur le Pliocène. 
 
Création d’un forage de secours pour la commune de Saint Hippolyte 
Le SAGE ne rentre pas dans ce niveau de détail concernant les projets de chaque collectivité. Il revient 
à Perpignan Méditerranée Métropole (PMM), EPCI en charge de l’eau potable sur votre territoire, de 
décider du lancement d’une procédure pour la réalisation d’un nouveau forage. Si un projet devait voir 
le jour, il devra bien entendu tenir compte des contraintes de respect des volumes prélevables, ainsi 
que des modalités de gestion évoquées au paragraphe précédent. 
Relocalisation de certaines activités dans des secteurs moins sensibles 
La commune de Saint Hippolyte est concernée par une « zone de sauvegarde », et à ce titre, 
effectivement le SAGE prévoit des mesures permettant d’éviter d’implanter de nouvelles activités 
potentiellement polluantes sur ces zones. Toutefois, pour les activités existantes, il n’est pas prévu de 
déplacement. Si toutefois techniquement un risque grave et imminent était identifié pour l’AEP d’une 
commune, la CLE serait amenée à interpeller les services de l’Etat sur le sujet. 
D’après la délibération, la commune fait référence à « l’écoparc », c’est-à-dire la déchetterie. Celle-ci 
est située hors zone de sauvegarde. D’autre part, des échanges techniques entre la mairie et le SMNPR 
ont eu lieu au cours de l’année 2018 à ce sujet, recommandant notamment des études techniques 
complémentaires afin d’estimer le risque. A notre connaissance, ces études n’ont pas été conduites. 
La CLE restera attentive à l’évolution du suivi de ce dossier. 
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5. Avis du Syndicat Mixte du SCOT Plaine du Roussillon 
 
« avis favorable sous réserve que la disponibilité de la ressource en eau ne soit pas un motif 
d’inconstructibilité si des solutions alternatives existent ». 
Le SAGE n’a pas vocation à règlementer directement la constructibilité. Toutefois, l’orientation A vise 
à s’assurer que dans tout projet d’aménagement, la disponibilité de la ressource en eau a été étudiée 
en amont du projet. Si le projet excède la capacité du Pliocène définie dans le SAGE et qu’il n’y a pas 
d’alternative envisagée, effectivement il est probable que le projet soit bloqué. Si cette disponibilité 
est assurée par une autre ressource que le Pliocène, non déficitaire et directement opérationnelle, 
alors au regard du SAGE il n’y a pas d’incompatibilité. La décision concernant la constructibilité reste 
du ressort des services de l’Etat, notamment à travers l’analyse des PLU. 
 

6. Avis de la Communauté de communes Albères-Côte Vermeille-Illibéris 
 
« priorité du Pliocène pour l’alimentation en eau potable (AEP) et la nécessaire disponibilité en période 
estivale. Intérêt de l’affectation à l’AEP des économies faites sur les Volumes Prélevables alloués aux 
autres usages ». 
Voir réponse globale au 1. Sur l’unité de gestion « bordure côtière sud », la nouvelle version du SAGE 
prévoit effectivement une évolution de la répartition des volumes prélevables au profit de l’usage 
« collectivités ». 
 
« Intensification du recensement des forages dans le Pliocène et le quaternaire : deux ressources 
complémentaires visant un équilibre général : aspect quantitatif des délestages périodiques et aspect 
qualitatif. » 
Le SAGE consacre un objectif entier à la question des forages, qu’ils soient domestiques ou non. En 
effet les efforts de recensement devront s’intensifier. 
 
« Affirmation pour l’AEP du changement d’ordre de mobilisation des ressources en fonction des 
disponibilités :  

 Utilisation des drains quand le débit est excédentaire et que l’eau se perd en mer (implique une 
qualité de l’eau superficielle maintenue voire renforcée) 

 Utilisation du quaternaire et sa capacité de stockage inter-saisonnière 
 Mobilisation du stock interannuel du Pliocène » 

Effectivement le SAGE préconise une utilisation des autres ressources, en substitution au Pliocène, 
pour soulager ce dernier. La priorisation affichée répond à cette préconisation. Il convient de s’assurer 
comme évoqué de la qualité sanitaire de la ressource, et de sa disponibilité réelle (exploitation d’une 
ressource non déficitaire). 
 
« Indication de la préférence du scénario de sécurisation de la ressource basé sur le développement 
équilibré de l’ensemble des 3 types de ressources « superficiel-Pliocène-Quaternaire », et réservation à 
échéance ultérieur du recours à la retenue de Villeneuve de la Raho et au karst des Corbières. » 
Le scénario évoqué est issu du « schéma de sécurisation AEP de la ressource », porté par le Syndicat 
des nappes, et visant notamment à étudier les potentialités d’alternatives au Pliocène. Plusieurs 
scénarios y sont envisagés. Le SAGE incite les collectivités à se saisir de schéma pour envisager les 
modalités d’alimentation de la population aux horizons 2030 / 2050 (disposition B.3.1). Le SAGE n’a 
toutefois pas vocation à privilégier un scénario ou un autre, ce qui reste du ressort des collectivités. La 
CLE note le positionnement de la communauté de communes Albères-Côte Vermeille-Illibéris. 
 
« Optimisation du service des réseaux sous pression d’eaux superficielles existants pour l’agriculture. » 
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Le SAGE prévoit une mesure visant à optimiser le réseau sous pression lié au lac de Villeneuve de la 
Raho, permettant ainsi de fermer certains forages agricoles dans le Pliocène. Quant aux autres réseaux, 
la discussion est du ressort d’autres structures ou démarches (SAGE et PGRE Tech-Albères en 
particulier). 
 
« Facilitation du développement des opérations de réutilisation des eaux usées (REU) » 
Cette possibilité est évoquée dans le SAGE.  Toutefois elle doit rester compatible avec les exigences 
sanitaires. 
 
« Instauration d’un suivi piézométrique du quaternaire de même niveau que celui du Pliocène » 
Le Syndicat des nappes prévoit effectivement un renforcement du réseau de suivi, tant qualitatif que 
quantitatif. 
 
« Consolidation des travaux entre les SAGE Nappes du Roussillon et Tech-Albères » 
Le SAGE prévoit effectivement un renforcement de la coopération entre SAGE et structures de bassin 
(disposition F.2.1). 
 

7. Avis du Syndicat Mixte SCOT Littoral Sud 
 
Synthèse de certaines remarques : les éléments relatifs au SCOT Littoral Sud ont été retranscrits dans 
le SAGE au moment de sa rédaction. Depuis, le SCOT est entré en révision et certains de ces éléments 
ont changé (périmètre, perspectives d’évolution, orientations du DOO etc.). Le Syndicat Mixte du SCOT 
demande à ce que ces éléments soient intégrés. 
Eléments intégrés au SAGE (partie relative aux SCOT de la synthèse de l’état des lieux), ainsi que dans 
l’évaluation environnementale. 
 
« D’autre part, les Zones de Sauvegarde identifiées risquent de compromettre le développement de la 
Commune d’Elne qui ne dispose plus que du Secteur Nord dit Els Mousseillous pour pouvoir évoluer. En 
effet, les dispositions de la loi littoral cumulées à celles du PGRI ne permettent d’entrevoir qu’une 
extension dans ce secteur. Par conséquent, il apparaît souhaitable que lorsqu’une commune ne dispose 
plus d’autre secteur urbanisable en dehors des zones de sauvegarde, une certaine tolérance puisse être 
accordée si le secteur envisagé est concerné par une zone de type 2. A cet effet, margé une réunion 
technique organisée dans vos locaux le 16 novembre 2018 et les échanges intervenus entre vos services 
et l’AURCA jusqu’au printemps dernier, je regrette que ces cartographies n’aient pu être portées à notre 
connaissance avant l’arrêt du SAGE. » 
Cette demande appelle plusieurs remarques : 

 Les Zones de Sauvegarde sont définies dans le but de préserver la capacité des nappes à la 
production AEP, et donc à l’alimentation des populations prévues dans le SCOT. Leur 
préservation est donc tout à fait indispensable, non seulement pour la préservation des 
nappes, mais également pour le développement du territoire.  

 Effectivement les services de l’AURCA et le secrétariat de la CLE ont échangé, ce qui a conduit 
à la modification du SAGE entre novembre et décembre 2018, afin d’harmoniser les exigences 
des 2 documents. Le cas du secteur d’Elne a été soumis à discussion. Les Zones de Sauvegarde 
de catégorie 2 ne préconisent pas d’interdiction d’urbanisation (contrairement aux zones de 
catégorie 1), seulement une urbanisation maîtrisée et raisonnée, afin d’éviter plusieurs 
contraintes pouvant conduire à grever la capacité de production d’eau potable, importante 
sur le secteur du paléo-chenal du Tech :  

o Imperméabilisation excessive réduisant les capacités de recharge de la ressource 
o Risques de pollutions liées aux activités humaines 
o Risque de ne pas pouvoir exploiter un captage pour cause de grande proximité avec 

des espaces bâtis. 
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 En l’absence d’interdiction, il semble que la commune d’Elne puisse se développer dans ce 
secteur, mais de manière raisonnée.  

 Les cartographies ont été diffusées : elles ont notamment été présentées en CLE (dont le 
Syndicat du SCOT fait partie) en avril 2018, avec une discussion sur la maîtrise de 
l’urbanisation, puis en réunions locales (en Communauté de communes à Argelès le 16 mai 
2018 pour le secteur qui vous concerne, avec présentation des zones notamment celle d’Elne), 
puis de nouveau en CLE en décembre 2018. Les cartes ont été mises à disposition dès le 
printemps 2018, annexées au compte-rendu de CLE, et envoyées sous format SIG aux 
techniciens qui en ont fait la demande (notamment l’AURCA, transmission en septembre 
2018). 

 
La CLE est consciente de l’importance de ce sujet, et se tient à la disposition du Syndicat Mixte du SCOT 
pour envisager la manière dont la disposition E.2.2 du SAGE sera appliquée, en lien avec les services 
de l’Etat. 
 

8. Avis du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales 
 
 « de regretter vivement que la notion de priorité à l’eau potable pour les nappes du Pliocène 

ait été abandonnée  pour  des  raisons  juridiques, alors  qu’elle  demeure  essentielle  pour  une  
gestion équilibrée de ces nappes et qu’elle est globalement acceptée par tous les partenaires, 

 d’affirmer que les nappes du Pliocène doivent être  destinées en  grande  majorité  à  l’eau  
potable, quand les autres usages, agricoles notamment, peuvent exploiter d’autres ressources 
(quaternaires, eaux superficielles,…), 

 de préconiser, comme initialement prévu dans le SAGE, que le pourcentage destiné à l’eau 
potable soit le seul qui puisse augmenter dans le pliocène dans la répartition des volumes 
prélevables. » 

Voir réponse au 1. de ce chapitre : évolution de la répartition des volumes au profit de la catégorie 
« collectivités ». 
 

9. Avis du Syndicat RIVAGE 
 
« Les nappes Plio-quaternaires du Roussillon, et particulièrement la nappe Pliocène, correspondent à 
des masses d’eau sous tension. Afin de restaurer et préserver l’équilibre quantitatif, une des solutions 
proposées consiste à reporter une partie des prélèvements vers d’autres masses d’eau « non 
déficitaires ». Sur cette thématique, de nombreuses précautions sont inscrites pour éviter la 
dégradation des masses d’eau concernées. Et à ce titre nous adhérons à l’importance d’organiser une 
gouvernance entre toutes les structures de gestion des différentes masses d’eau de l’ensemble du 
territoire. » 
N’appelle pas de réponse. 
 
« La bordure côtière nord est une unité de gestion où la ressource Pliocène est particulièrement 
vulnérable. Des diminutions de prélèvements AEP sont donc demandées. Vu les enjeux existants, les 
communes doivent également faire partie des partenaires associés, en sus des structures de gestion et 
des EPCI compétentes, aux démarches de révision des autorisations, ainsi que pour les autres mesures 
de gestion proposées. » 
La démarche de révision des autorisations est portée par les services de l’Etat, la CLE n’est donc pas 
fondée à répondre directement, mais peut apporter des éléments. Etant donné qu’il s’agit de révision 
d’autorisations AEP, les services de l’Etat se sont rapprochés des communes ou EPCI en charge de l’eau 
potable sur un territoire donné. Concernant votre territoire, PMM et le SMIPEP ont donc été conviés 
à participer aux échanges, qui sont toujours en cours, la démarche étant en construction. 
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10. Avis du SMIGATA (Syndicat Mixte de Gestion et d’Aménagement Tech-Albères) 
 
L’avis souligne que « les remarques du Syndicat du Tech et de la CLE Tech-Albères sont maintenant bien 
intégrées afin notamment de mieux considérer les problématiques relatives aux eaux superficielles. » 
L’avis détaille quels sont ces points d’attention (voir avis). 
 
« Ensuite, si le découpage en unités de gestion proposée dans le PAGD (disposition B.1.1) est cohérent 
d’un point de vue hydrogéologique, il peut cependant générer de la confusion. En effet, cette 
sectorisation ne correspond ni aux périmètres administratifs, ni aux bassins versants ni aux périmètres 
utilisés dans l’arrêté cadre sécheresse. Ainsi, en situation de crise sur l’unité de gestion vallée du Tech 
par exemple, les acteurs du territoire et le grand public ne comprennent pas les informations et ne 
savent pas s’ils sont concernés par les différentes mesures. C’est pourquoi il est important quel es 
gestionnaires et l’Etat améliorent la communication afin d’apporter de la lisibilité sur les ressources 
visées par nos actions respectives. » 
Concernant les périmètres, effectivement ils ne sont pas concordants car les enjeux sur les eaux 
superficielles et souterraines diffèrent, et il n’est pas souhaitable d’accorder une priorité à l’une ou 
l’autre des masses d’eau (en dehors de la priorité aux usages « eau potable » prévue par le code de 
l’environnement, mais qui est distincte de la notion de masse d’eau). La CLE rejoint le SMIGATA sur la 
complexité de ce système, d’autant plus que le Syndicat des nappes est régulièrement interpellé sur 
ce sujet concernant de nombreuses incompréhensions. La CLE partage donc la nécessité de trouver 
une communication plus claire pour le grand public comme pour les professionnels. Le SAGE prévoit 
un travail sur cette question (disposition B.6.1). 
 
« Enfin, il est impératif que les « bons élèves » en matière de gestion quantitative et d’économies d’eau 
puissent prioritairement bénéficier des marges de manœuvre obtenues pour les projets de 
développement et qu’ils soient consultés pour les projets de transfert/substitution vers des territoires 
voisins. » 
La CLE partage pleinement cette préoccupation de favoriser les « bons élèves » et y sera attentive dans 
le cadre de la révision des autorisations. 
 
« De même, si le Tech participe à alimenter les nappes et que les acteurs locaux se mobilisent depuis 
plusieurs années au travers du SAGE et du PGRE avec des résultats prometteurs, l’avis du territoire 
Tech-Albères doit être demandé sur les projets de substitution faisant appel à des ressources locales 
mais aussi sur la politique de l’urbanisation des secteurs qui en bénéficient. » 
Comme prévu dans le SAGE des nappes du Roussillon, l’avis de la CLE Tech-Albères ou du SMIGATA est 
sollicité dès lors qu’un impact sur le cours d’eau est suspecté. En sens inverse, la CLE des nappes 
souligne qu’il est impératif qu’elle soit consultée et pleinement associée aux études, travaux et 
décisions dès lors qu’un impact est suspecté concernant les nappes plio-quaternaires. 
 
Des points techniques ou erreurs formelles ont été soulevés (voir avis).  
Eléments pris en compte et modifiés dans le SAGE.  
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Annexe I. Liste complète des organismes consultés et type d’avis rendu 

Un avis est réputé favorable lorsque l’organisme n’a formulé aucun avis dans le délai imparti. 

 

Date délib Favorable
Favorable avec 

réserves
Défavorable

Réputé 
favorable

LEUCATE 1
ALENYA 03-juin 1
ARGELES-SUR-MER 1
BAGES 12-juin 1
BAHO 1
BAIXAS 1
BANYULS-DELS-ASPRES 1
BANYULS-SUR-MER 09-juil 1
BOMPAS 1
BOULETERNERE 1
BROUILLA 1
CABESTANY 04-juil 1
CAIXAS 1
CALCE 1
CALMEILLES 2 aout 1
CAMELAS 1
CANET-EN-ROUSSILLON 06-juin 1
CANOHES 1
CASTELNOU 1
CERBERE 07-mai 1
CERET 1
CLAIRA 1
COLLIOURE 16-juil 1
CORBERE 1
CORBERE-LES-CABANES 1
CORNEILLA-DEL-VERCOL 1
CORNEILLA-LA-RIVIERE 1
ELNE 1
ESPIRA-DE-L'AGLY 1
FOURQUES 16-juil 1
 ILLE-SUR-TET 23-mai 1
LAROQUE-DES-ALBERES 03-mai 1
LATOUR-BAS-ELNE 25-avr 1
LE BARCARES 1
LE BOULOU 1
LE PERTHUS 1
LE SOLER 08-juil 1
LES CLUSES 1
LLAURO 25-juin 1
LLUPIA 26-juin 1
MAUREILLAS-LAS-ILLAS 1
MILLAS 15-mai 1
MONTAURIOL 1
MONTESCOT 1
MONTESQUIEU-DES-ALBERES 1
NEFIACH 1
OMS 1
ORTAFFA 1
PALAU-DEL-VIDRE 1
PASSA 1
PERPIGNAN 1
PEYRESTORTES 19-juin 1
PEZILLA-LA-RIVIERE 10-juil 1
PIA 1
POLLESTRES 1
PONTEILLA 1
PORT-VENDRES 04-juil 1
RIVESALTES 21-mai 1

Communes (80)

Nom commune
Avis
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Date délib Favorable
Favorable avec 

réserves
Défavorable

Réputé 
favorable

Communes (80)

Nom commune
Avis

St-ANDRE 1
St-CYPRIEN 1
St-ESTEVE 1
St-FELIU-D'AMONT 1
St-FELIU-D'AVALL 1
St-GENIS-DES-FONTAINES 1
St-HIPPOLYTE 24-juil 1
St-JEAN-LASSEILLE 03-juil 1
St-JEAN-PLA-DE-CORTS 28-mai 1
St-LAURENT-DE-LA-SALANQUE 1
St-MICHEL-DE-LLOTES 1
St-NAZAIRE 04-juil 1
SAINTE-COLOMBE-DE-LA-COMMANDERIE 28-mai 1
SAINTE-MARIE 1
SALEILLES 1
SALSES-LE-CHATEAU 1
SOREDE 1
TAILLET 1
TERRATS 1
THEZA 1
THUIR 19-juin 1
TORDERES 25-juin 1
TORREILLES 1
TOULOUGES 1
TRESSERRE 1
TROUILLAS 27-juin 1
VILLELONGUE-DE-LA-SALANQUE 04-juil 1
VILLELONGUE-DELS-MONTS 1
VILLEMOLAQUE 11-juil 1
VILLENEUVE-DE-LA-RAHO 1
VILLENEUVE-LA-RIVIERE 1
VIVES   1

Date délib Favorable
Favorable avec 

réserves
Défavorable

Réputé 
favorable

Perpignan Méditerranée Métropole 1
Communauté de Communes des Aspres 05-juin 1
Communauté de Communes Sud Roussillon 1
Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris 26-juil 1
Communauté de Communes Corbières Salanque Méditerranée 1
Communauté de Communes du Vallespir 1
Communauté de Communes Roussillon Conflent 1
Communauté de Communes du Grand Narbonne 1

Date délib Favorable
Favorable avec 

réserves
Défavorable

Réputé 
favorable

SIAEP de Bouleternère 1
SIAEP Les Cluses-Le Perthus 1
SMIPEP Leucate-Le Barcarès 1
Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Agly 16-mai 1
Syndicat Mixte de la Têt Bassin Versant 1
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Réart 1

Syndicat Mixte de gestion et d'aménagement du Tech Albères 01-août 1
avis simple sans 
délibération

Syndicat Mixte RIVAGE 08-août 1
avis simple sans 
délibération

Syndicat Mixte SCOT Littoral Sud 05-août 1
avis simple sans 
délibération

Syndicat Mixte SCOT Plaine du Roussillon 09-juil 1

Syndicats Mixtes et intercommunaux

Nom Syndicat
Avis

EPCI

Nom EPCI
Avis
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Date délib Favorable
Favorable avec 

réserves
Défavorable

Réputé 
favorable

Conseil Départemental des PO 22-juil 1

Conseil Départemental de l'Aude 11-juil 1
avis simple sans 
délibération

La Région Occitanie Pyrénées Méditerranée 1
Parc Naturel Régional de la Narbonnaise 1
Parc Naturel Marin du Golfe du Lion 1

Date avis Favorable
Favorable avec 

réserves
Défavorable

Réputé 
favorable

CCI des PO 1
Chambre des Métiers 1
Chambre d'Agriculture des PO 1

Date avis Favorable
Favorable avec 

réserves
Défavorable

Réputé 
favorable

Préfecture des PO (MISEN) 27-juin 1
Préfecture de l'Aude (MISEN) 08-juil 1
Conseil Maritime de façade Méditérranée / DIRM Méditerranée 1
Comité de Gestion des poissons migrateurs COGEPOMI 1
Mission Régionale d'autorité environnementale MRAe 26-juil

Date avis Favorable
Favorable avec 

réserves
Défavorable

Réputé 
favorable

Comité d'agrément du Comité de Bassin Rhône-Méditerranée 14-juin 1

Favorable
Favorable avec 

réserves
Défavorable

Réputé 
favorable

40 2 0 79

33 2 0 65

95 5

Sans objet, l'avis de la MRAe n'étant par nature ni favorable, ni défavorable

Comité d'agrément du Comité de Bassin Rhône-Méditerranée

Comité d'agrément du Comité de Bassin Rhône-Méditerranée
Avis

en % uniquement avis reçus

en %

TOTAL : 122 organismes consultés

Chambres consulaires

Nom chambre consulaire
Avis

Services de l'Etat et organismes associés

Nom organisme / personne consultée
Avis

Autres collectivités locales

Nom collectivité
Avis
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Annexe II : avis rendus 



MISSION INTER-SERVICES DE L'EAU DE L’AUDE

Avis de la Mission Inter-Services de l'Eau de l’Aude
sur le projet de SAGE des nappes plio-quaternaires du Roussillon

(consultation par voie électronique de la MISE11 le 18 juin 2019)

Préambule
Sans  attendre  la  prochaine  réunion  de  la  MISE de  l'Aude,  il  est  proposé  à  chacun  des
membres de l'instance MISE de nous faire part de ses observations sur le projet de SAGE des
nappes plio quaternaires du Roussillon, porté par le syndicat mixte pour la protection des
nappes souterraines de la plaine du Roussillon,  à partir des documents transmis par voie
électronique ce jour.

Cet envoi comprend l'ensemble des pièces constitutives du SAGE à savoir :
- les documents constitutifs du SAGE,
- la présentation du SAGE faite par le porteur de projet à la MISEN des Pyrénées Orientales
le 4 juin 2019.

1- Présentation du projet et de la démarche 

Le projet de SAGE des nappes plio-quaternaires du Roussillon a été validé par la CLE du 11
avril 2019. Il a été transmis par courrier du 12 avril 2019 pour avis des services de l’État dont
ceux de l'Aude. Il a été  présenté lors de la réunion MISEN du 4 juin 2019 des Pyrénées
Orientales  et  sera  également  analysé  par  le  comité  d'agrément  du  bassin  Rhône-
Méditerranée le 14 juin 2019. 

Le SAGE porte sur les eaux souterraines de la plaine du Roussillon. Son périmètre est défini
par arrêté préfectoral du 13 avril  2006 et  s’étend sur 79 communes dans les Pyrénées-
Orientales et 1 commune dans l’Aude, celle de Leucate. 
Ce projet de SAGE se superpose avec le SAGE du Tech-Albères qui concerne les eaux
superficielles et les nappes d’accompagnement du bassin versant du Tech et des fleuves
côtiers des Albères, et avec le SAGE de l’étang de Salses-Leucate qui concerne les milieux
lagunaires  autour  de  l’étang.  Des  interactions  fortes  existent  aussi  avec  les  eaux
superficielles et le réseau de canaux d’irrigation de la vallée de la Têt et de l’Agly. 
Le SAGE des nappes de la plaine du Roussillon est identifié par le SDAGE RM comme
« nécessaire » pour atteindre le bon état des eaux.



Le projet de SAGE décline les 6 orientations retenues dans la stratégie validée par le comité
d’agrément du 5 février 2015 :

- Articuler préservation des nappes et aménagement du territoire pour préserver l’avenir de la
plaine du Roussillon ;

- Partager l’eau dans le respect des capacités de recharge des nappes ;
- Réguler la demande en eau par une politique d’économies volontariste ;
- Connaître tous les forages et faire en sorte qu’ils soient de bonne qualité ;
- Protéger les captages d’eau potable selon leur niveau de contamination et leur vulnérabilité ;
- Organiser la gouvernance et la communication.

Le pilotage de la rédaction de ce projet de SAGE a permis d’intégrer de façon régulière les
remarques  des  participants  aux  comités  techniques  ou  de  pilotage.  En  particulier,  les
services de l’État, dont ceux de l'Aude, et les organismes institutionnels ont eu la possibilité
de participer dès les phases amont de la rédaction et de contribuer à la construction de ce
projet.

2- Avis de la MISE de l'Aude

La MISE de l'Aude souligne tout d'abord le travail accompli par la commission locale de l'eau
et  le  syndicat  mixte  pour  l'élaboration  de  ce  projet.  Elle  tient  à  souligner  la  nécessaire
cohérence entre le SAGE des nappes souterraines de la plaine du Roussillon et le SAGE
Salses-Leucate. Plusieurs dispositions du SAGE Salses-Leucate rejoignent les objectifs de
ce SAGE. De plus, la disposition RES-3 : "Favoriser une gestion cohérente des ressources
par  une bonne gouvernance inter-SAGE,  notamment  avec les  nappes plio-quaternaires"
organise la cohérence avec les travaux des CLE du SAGE de l'étang de Salses-Leucate et
ceux du Sage Nappes du Roussillon.
Enfin, un représentant de la CLE du SAGE de Salses-Leucate siège au sein de la CLE du
SAGE  des  nappes  du  Roussillon  et  inversement  afin  de  garantir  la  cohérence  d  es
décisions.  

La MISE de l'Aude vous fait part des remarques faites lors de la MISEN 66 et de l'Agence
de l'eau du bassin Rhône-méditeranée au projet :

2.1- Avis MISEN 66

Sur le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable     :  
• La MISEN incite à mettre en œuvre de manière soutenue et proactive les dispositions qui

lui  semblent  les  plus  prégnantes  pour  le  territoire,  notamment  autour  des  objectifs
d’aménagement du territoire en tenant compte de la disponibilité de la ressource en eau,
des  objectifs  de  partage  de  l’eau  entre  usages  et  usagers,  et  des  objectifs  de
préservation de la qualité de l’eau.

• Concernant l’aménagement du territoire, les services de l’État prendront pleinement en
charge  les  actions  qui  relèvent  de  leur  responsabilité,  notamment  l’association  à
l’élaboration des documents d’urbanisme et leur contrôle de légalité, l’accompagnement
financier des projets, la révision ou la régularisation des autorisations administratives de
prélèvements.

• Concernant le partage de l’eau, la MISEN souligne le rôle central de la CLE et de la
structure porteuse d’une part pour améliorer la connaissance des forages domestiques
au travers des déclarations en mairie et d’autre part pour piloter, dans le cadre du PGRE,
les études et les concertations de répartition des volumes prélevables entre forages non
domestiques engagés dans la démarche de régularisation administrative.

• La MISEN rappelle que la stratégie validée par le comité de bassin prévoyait que les
usages  AEP soient  prioritaires  par  rapport  aux  autres  usages  pour  l’affectation  des
volumes du Pliocène. Pour des raisons juridiques, ce principe ne peut pas se traduire
par  une  modification  des  chiffres  de  volumes  prélevables  autrement  que  par  une
procédure de révision du SAGE.  Pour  autant,  la  MISEN estime que ce principe de



priorité donné aux usages AEP et sanitaires, déjà définit par l’article L211-1-II du code
de l’environnement et présenté dans l’état des lieux du SAGE, doit aussi être décliné
explicitement dans une ou des dispositions du SAGE. Elle suggère d’afficher ce principe
plus fortement au moins dans la disposition C1-1 « rationaliser les prélèvements »

• La MISEN rappelle que la stratégie validée par le comité de bassin prévoyait que les
usages  AEP soient  prioritaires  par  rapport  aux  autres  usages  pour  l’affectation  des
volumes du Pliocène. Pour des raisons juridiques, ce principe ne peut pas se traduire
par  une  modification  des  chiffres  de  volumes  prélevables  autrement  que  par  une
procédure de révision du SAGE.  Pour  autant,  la  MISEN estime que ce principe de
priorité donné aux usages AEP et sanitaires, déjà définit par l’article L211-1-II du code
de l’environnement et présenté dans l’état des lieux du SAGE, doit aussi être décliné
explicitement dans une ou des dispositions du SAGE. Elle suggère d’afficher ce principe
plus fortement au moins dans la disposition C1-1 « rationaliser les prélèvements »

• Concernant  la  qualité  de l’eau,  la  MISEN se félicite  de l’ambition portée par  le  futur
zonage de préservation des ressources futures pour l’AEP. Elle encourage la CLE à
animer fortement la mise en œuvre opérationnelle des contraintes en découlant.
Néanmoins,  elle  demande  que  les  dispositions  du  SAGE  tendant  à  mobiliser  de
nouvelles  ressources,  notamment  celles  de  l’objectif  C5  « Encourager  pour  certains
usages  les  projets  de  substitution  du  réseau  AEP »  affichent  fortement  la  prise  en
compte du risque sanitaire dans les choix  de ressources futures.  Au delà du critère
financier, certaines ressources (lac de villeneuve de la Raho, karst des corbières, …)
présentent des difficultés, voire des impossibilités, de compatibilité avec les impératifs
de sécurité sanitaire.

Sur le règlement     :  
• La MISEN souligne le très grand intérêt de la régle n°1 sur les volumes prélevables par

usage qui, associée à la disposition B-1-2 du PAGD, va devenir la pierre angulaire de
toute  instruction  de  dossier  IOTA ou  ICPE  pour  un  nouveau  prélèvement  ou  une
augmentation de prélèvement.

• En cohérence avec le  renforcement  du principe de priorité  donnée à  l’AEP dans la
disposition C1-1, la MISEN demande que la règle R2 « rationaliser les prélèvements »
ne porte pas uniquement sur l’aspect quantitatif,  mais aussi sur l’adéquation entre la
qualité de l’eau et l’usage qui en est fait.

• En cohérence avec le  renforcement  du principe de priorité  donnée à  l’AEP dans la
disposition C1-1, la MISEN demande que la règle R2 « rationaliser les prélèvements »
ne porte pas uniquement sur l’aspect quantitatif,  mais aussi sur l’adéquation entre la
qualité de l’eau et l’usage qui en est fait.

Sur l'atteinte des objectifs du SDAGE et l'échéancier prévisionnel : 
Le retour à l’équilibre quantitatif dans les secteurs déficitaires et au bon état écologique dans
les secteurs côtiers ne pourra pas intervenir en 2021. Il peut être atteint au prochain cycle du
SDAGE (pour 2028) si la structure porteuse font évoluer son positionnement : pour passer
d’un rôle de connaissance/études techniques à davantage un rôle de coordonnateur des
gestionnaires  de  prélèvement  en  eau.  En  effet,  la  coordination  opérationnelle  des
prélèvements entre exploitants, ou leurs représentants, présente un très fort enjeu sur ce
territoire autant pour les usages AEP que pour les usages agricoles dans les nappes plio-
quaternaires.

Dans cette optique, la MISEN ré-affirme la nécessité de définir des niveaux piézométriques
de référence pour la gestion des UG structurellement à l’équilibre, permettant de déclencher
les mesures correctrices adéquates, par anticipation ou pour éviter une crise sécheresse.
Ces principes sont déjà intégrés dans le projet de PGRE, et méritent de l’être aussi dans le
SAGE.
La MISEN souligne la nécessité pour la structure porteuse de disposer pendant au moins 3
ans des moyens d’animation, de suivi et mise en œuvre des actions du PGRE.



Sur la concertation     :   
La MISEN incite à poursuivre les efforts d’articulation entre le SAGE des nappes de la plaine
du Roussillon et le SAGE Tech-Albères et les contrats de partenariat Têt, Agly et Réart.

Sur la Gouvernance     :   
Le SAGE prévoit dans la disposition B-3-1 un choix politique sur le scénario de sécurisation
de  l’alimentation  en  eau  potable  à  moyen-long  terme,  et  par  conséquent  sur  les
investissements inter EPCI-FP à mettre en place dès maintenant. Dans la disposition B-3-2,
le SAGE aussi souhaite l’élaboration et la validation d’un schéma d’eau brute pour tous les
usages  actuels  et  futurs.  La  MISEN66  est  particulièrement  attachée  à  ces  réflexions
stratégiques,  qui entrent  dans le champ de l’Instruction gouvernementale du 7 mai 2019
relative aux projets de territoire pour la gestion de l’eau.

Elle relève néanmoins que les Maitres d’Ouvrages de ces réflexions ne sont pas désignés,
et  qu’il  n’existe  pas  dans  le  département  d’opérateur  compétent  juridiquement  sur  ces
thématiques inter-ressources à l’échelle départementale. En tout état de cause, la MISEN
recommande à la structure porteuse de bien articuler son action avec les autres structures
d’animation ou de gestion. 

La MISEN66 est amenée à formuler un avis favorable au projet de SAGE qui lui est soumis.

2.  2  -   Remarques de Agence de l'eau   

La MISE de l'Aude vous fait également part des remarques faites par l'Agence de l'Eau lors
de son analyse du projet qui seront évoquées dans leur séance du comité de bassin du 14
juin  à savoir :
• Il  est  recommandé  la  création  d’une  instance  de  coordination  et  de  concertation

regroupant les acteurs de la gestion de l’eau du territoire couvert par les nappes plio-
quaternaires.

• Il  est  demandé à la CLE d’élaborer  d’ici  la  fin  du second trimestre 2019 le  plan de
gestion  de  la  ressource  en  eau  (PGRE)  des  nappes  du  pliocène.  Ce  PGRE devra
intégrer les attendus du SAGE : volumes prélevables, règles de partage de la ressource
disponible par unité de gestion et par usage, programme d’actions et retour à l’équilibre
d’ici à 2021.

• Il est rappelé à la commission locale de l’eau la nécessité d’intégrer le principe de non
dégradation des nappes quaternaires dans les dispositions d’aménagement du territoire
afin d’éviter des impacts cumulés significatifs des rejets et des prélèvements sur les
nappes quaternaires et les milieux superficiels associés.

• Il est estimé nécessaire d’effectuer un travail de définition de l’origine des nitrates dans
les nappes et d’engager des programmes d’actions de restauration de la qualité de l’eau

Le comité de bassin pourrait  formuler  un  avis favorable au projet  de SAGE qui lui  est
soumis le 14 juin 2019.

En synthèse,  à l'appui des documents présentés,  de l'analyse des instances de la
MISEN 66 et de l'agence de l'eau, la MISE de l'Aude émet un avis favorable au projet
de SAGE des nappes souterraines du Roussillon.































COMITE D'AGREMENT DU BASSIN RHONE-MEDITERRANEE 

    

SEANCE DU 14 JUIN 2019 

    

DELIBERATION N° 2019-20 

    

PROJET DE SAGE DES NAPPES DU PLIO-QUATERNAIRE DU ROUSSILLON  
(66) 

    

Le comité d'agrément du comité de bassin Rhône-Méditerranée, délibérant valablement, 
 
Vu le règlement intérieur du comité de bassin Rhône Méditerranée, notamment son 
article 21 relatif au comité d’agrément, 
 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 212-6 et R. 212-38, 
 
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône 
Méditerranée, 
 
Vu la délibération n° 2012-5 du comité de bassin du 14 septembre 2012 relative à la réforme 
de la procédure du comité d’agrément, 
 
Vu le projet de SAGE des nappes du Plio-quaternaire du Roussillon (66) 
 
Vu le rapport du directeur général de l’agence de l’eau, 
 
 
FELICITE le travail accompli par la commission locale de l’eau (CLE) et le syndicat mixte 
des nappes de la plaine du Roussillon pour élaborer ce projet ; 
 
DEMANDE à la CLE d’élaborer d’ici à la fin du second trimestre 2019 le plan de gestion de 
la ressource en eau (PGRE) des nappes du pliocène et d’y intégrer les attendus du SAGE : 
volumes prélevables, règles de partage de la ressource disponible par unité de gestion et 
par usage, programme d’actions, dispositif de suivi, et retour à l’équilibre d’ici à 2021 ; 
 
SOULIGNE la nécessité, préconisée par le SAGE, de mettre en œuvre des actions de 
rationalisation des prélèvements quel que soit l’usage au regard de la fragilité des 
ressources actuelles et des incidences probables du changement climatique sur 
l’alimentation des nappes notamment des alluvions quaternaires; 
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RECOMMANDE la détermination par unité de gestion, de niveaux piézométriques 
permettant une gestion anticipatrice et coordonnée des prélèvements en amont des 
procédures de restriction des usages.  
 
RECOMMANDE la mise en place d’une coordination et d’une concertation avec les 
instances de gouvernance de gestion des eaux superficielles situées dans le périmètre des 
nappes plio-quaternaires, en particulier la CLE du SAGE Tech-Albères et les acteurs du 
bassin versant de la Têt et de l’Agly pour définir les modalités de partage des ressources ; 
 
RAPPELLE à la commission locale de l’eau la nécessité d’intégrer le principe de non 
dégradation des nappes quaternaires dans les dispositions du SAGE relatives à  
l’aménagement du territoire afin d’éviter des impacts cumulés significatifs (rejets et 
prélèvements) sur les nappes quaternaires et les milieux superficiels en relation avec elles,  
 
SOULIGNE l’enjeu de faire intégrer les périmètres des zones de sauvegarde et leurs 
dispositions associées dans les différents documents de planification du territoire : SCOT, 
PLU, schémas de carrières, … 
 
 
Sur ces bases,  
 
EMET un avis favorable sur le projet de SAGE des nappes du Plio-quaternaire du 
Roussillon. 
 
 
 

Le Président du Comité de bassin, 
 
 
 

Martial SADDIER 

 
 
 
 
 
 









DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

--oOo--

SEANCE PUBLIQUE DU 22/07/2019

--oOo--

DELIBERATION N° SP20190722R_21

OBJET : AVIS  SUR LE  PROJET  DE  SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT  ET  DE  GESTION  DES
EAUX (SAGE) DES NAPPES DE LA PLAINE DU ROUSSILLON

RAPPORTEUR : Monsieur Nicolas GARCIA

DELIBERATION :

L'ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE, après en avoir délibéré, décide :

VU le rapport N° SP20190722R_21 qui lui est présenté,

Vu les documents du projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des nappes du
Roussillon approuvé par la Commission Locale de l’Eau des nappes de la plaine du Roussillon le 11 avril
2019 par délibération n°26, projet composé d’un Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), d’un
règlement, et de leurs annexes cartograhiques et d’un rapport d’évaluation environnementale,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l’Environnement et notamment son article L 212-6,

Vu le courrier de Monsieur le Président de la Commission Locale de l’Eau en date du 12 avril 2019 sollicitant
l’avis du Département des Pyrénées-Orientales à rendre sous 4 mois,

Considérant que le projet de SAGE, qui englobe 79 communes des Pyrénées-Orientales et 1 commune de
l'Aude sur  une surface de 900 km²,  définit  les objectifs et  les sous-objectifs nécessaires pour atteindre
l'équilibre quantitatif et qualitatif des nappes à travers six axes de travail définis collectivement,

• d’émettre un avis favorable sur le projet de SAGE des nappes du Roussillon,

• de regretter vivement que la notion de priorité à l’eau potable pour les nappes du Pliocène ait été
abandonnée  pour  des  raisons  juridiques, alors  qu’elle  demeure  essentielle  pour  une  gestion
équilibrée de ces nappes et qu’elle est globalement acceptée par tous les partenaires,

• d’affirmer que les nappes du  Pliocène doivent être destinées en grande majorité à l’eau potable,
quand les autres usages, agricoles notamment, peuvent exploiter d’autres ressources (quaternaires,
eaux superficielles,…), 

• de préconiser, comme initialement prévu dans le SAGE, que le pourcentage destiné à l’eau potable
soit le seul qui puisse augmenter dans le pliocène dans la répartition des volumes prélevables,

• d’autoriser la Présidente, au nom et pour le compte du Département, à transmettre cet avis à M. le
Président de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE des nappes du Roussillon.

La présente délibération a été adoptée en Séance Publique.

Le vote a eu lieu à main levée.

PRESENTS :
Madame Lola BEUZE, Madame Annabelle BRUNET, Madame Toussainte CALABRESE, Monsieur Jean-
Louis CHAMBON, Monsieur Charles CHIVILO, Madame Françoise FITER, Madame Madeleine GARCIA -
VIDAL, Monsieur Nicolas GARCIA, Monsieur Robert GARRABE, Madame Hermeline MALHERBE, Monsieur
René MARTINEZ, Monsieur Michel MOLY, Madame Ségolène NEUVILLE, Monsieur Robert OLIVE, Madame
Marina PARRA-JOLY, Madame Nathalie PIQUE, Madame Edith PUGNET, Monsieur Richard PULY-BELLI,
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Madame Martine ROLLAND, Monsieur Jean ROQUE, Madame Marie-Pierre SADOURNY, Monsieur Jean
SOL, Monsieur Robert VILA

REPRESENTE (S) :
Madame Joëlle ANGLADE (procuration à Monsieur Richard PULY-BELLI),  Madame Armande BARRERE
(procuration à Monsieur Jean-Louis CHAMBON), Madame Damienne BEFFARA (procuration à Monsieur
Robert  OLIVE),  Monsieur  Jean  CASTEX (procuration  à  Monsieur  Robert  VILA),  Monsieur  Thierry  DEL
POSO (procuration à Madame Annabelle BRUNET), Madame Hélène JOSENDE (procuration à Madame
Nathalie  PIQUE),  Monsieur  Rémi  LACAPERE (procuration  à  Madame Edith  PUGNET),  Monsieur  René
OLIVE  (procuration  à  Madame  Hermeline  MALHERBE),  Monsieur  Alexandre  REYNAL  (procuration  à
Madame Martine ROLLAND)

ABSENT (S) :
Madame Isabelle DE NOELL - MARCHESAN, Monsieur Romain GRAU

POUR :
Madame Joëlle ANGLADE, Madame Armande BARRERE, Madame Damienne BEFFARA, Madame Lola
BEUZE,  Madame  Annabelle  BRUNET,  Madame  Toussainte  CALABRESE,  Monsieur  Jean  CASTEX,
Monsieur  Jean-Louis  CHAMBON,  Monsieur  Charles  CHIVILO,  Monsieur  Thierry  DEL POSO,  Madame
Françoise  FITER,  Madame  Madeleine  GARCIA -  VIDAL,  Monsieur  Nicolas  GARCIA,  Monsieur  Robert
GARRABE,  Madame Hélène  JOSENDE,  Monsieur  Rémi  LACAPERE,  Madame Hermeline  MALHERBE,
Monsieur René MARTINEZ, Monsieur Michel MOLY, Madame Ségolène NEUVILLE, Monsieur René OLIVE,
Monsieur Robert OLIVE, Madame Marina PARRA-JOLY, Madame Nathalie PIQUE, Madame Edith PUGNET,
Monsieur Richard PULY-BELLI, Monsieur Alexandre REYNAL, Madame Martine ROLLAND, Monsieur Jean
ROQUE, Madame Marie-Pierre SADOURNY, Monsieur Jean SOL, Monsieur Robert VILA

CONTRE :

ABSTENTION (S) :

La séance était présidée par Madame Hermeline MALHERBE et  Madame Toussainte CALABRESE faisait
fonction de Secrétaire.

Délibération signée électroniquement sous sa forme
originale,

La Présidente du Département des Pyrénées-Orientales,
Hermeline MALHERBE
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République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
 
L’an deux mille dix-neuf et le vingt-trois mai à dix-huit heure trente, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme 
PARRILLA, Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Claudie SERRE, Raphaël LOPEZ, 
Maurice CHANARD, adjoints, Alain DOMENECH, Maryse NOGUÈS, Xavier 
BERAGUAS, Denis OLIVE, Catherine PALAU, Bruno COSTA, Cécile LAVALL, Patrice 
RIU, Christelle VERNE, Naïma METLAINE, Cédric SANCHEZ, Françoise CRISTOFOL 
conseillers municipaux, et formant la majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Mr Philippe PIQUÉ (à Mr Frédéric CRAVO) pour voter en son 
nom. 
 
Absentes : Mmes Géraldine MIR, Florence PERAMON, Céline SALGUERO, Fatiha 
TAHARASTE, Sylvia OLIVE. 
 
M. Frédéric CRAVO a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

DELIBERATION N° 2019/36 : VALIDATION DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
(SAGE) NAPPES DE LA PLAINE DU ROUSSILLON 
 

Les nappes plio-quaternaires du Roussillon constituent une ressource indispensable, à l’échelle de la 
plaine, pour l’Alimentation en Eau Potable (AEP), l’agriculture et plus globalement l’économie. De 
fortes pressions de prélèvements et diverses pollutions les fragilisent. Il apparait nécessaire de 
mettre en place une gestion structurelle, afin de concilier la satisfaction des usages et le bon état 
pérenne des ressources. Cette gestion s’inscrit dans le contexte législatif de la directive européenne 
2000/60/CE, dite « Directive Cadre sur l’Eau » (DCE), qui vise à établir un cadre général et cohérent 
pour la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, tant du point de vue qualitatif 
que quantitatif. Sa transcription en droit français s'est faite notamment par la loi n°2004-338 du 21 
avril 2004, puis par la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 déc. 2006. 
 
La Directive Cadre sur l’Eau modifie la politique de l’eau, en impulsant le passage d’une obligation de 
moyens à une obligation de résultats. Elle donne la priorité à la protection de l’environnement et à 
une utilisation durable de l’eau, et définit règlementairement des objectifs quantitatif et qualitatif 
pour chaque masse d’eau. L’atteinte de ces objectifs est mesurée par des indicateurs et des normes, 
qui permettent de statuer sur l’état de chaque masse d’eau. 
Les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) représentent l’application 
de cette loi à l’échelle de chaque bassin hydrogéographique, en introduisant le principe de gestion 
concertée de l’eau par bassin versant. En Roussillon, la référence est le SDAGE « Rhône-
Méditerranée », voté pour la période 2016-2021. 
 
Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont la déclinaison locale du SDAGE, 
avec de véritables moyens d’action à travers un Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) 
et un Règlement, assortis chacun de documents cartographiques.  
Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 identifie les nappes Plio-quaternaires de la plaine du 
Roussillon comme un territoire où il est nécessaire de mettre en place un SAGE, pour atteindre les 
objectifs de bon état des ressources et de conciliation des usages. 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation : 

16/05/19 

 
En exercice : 27 

Présents :      21 

Votants :       22 
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L’objet d’un SAGE consiste à : 
- fixer des principes pour une gestion équilibrée de la ressource en eau, 
-établir précisément des objectifs collectifs, puis mettre en pratique des règles de gestion communes 
de partage de l’eau et des actions visant à la protection de la ressource en eau, 
- disposer d’un outil stratégique de planification dont l’objet principal est la recherche d’un équilibre 
durable entre protection des milieux aquatiques et satisfaction des usages, 
- disposer d’un instrument juridique pour œuvrer à l’atteinte des objectifs environnementaux, de 
bons états quantitatif et qualitatif (masses d’eau souterraines), ou de bons états quantitatif et 
écologique (masses d’eau superficielles). 
 
En application des dispositions de l’article L.212-5-1 du Code de l’Environnement, le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des nappes Plio-quaternaires de la plaine du 
Roussillon se compose : 
- d’un Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), 
- d’un Règlement. 
 
Le Maire détaille le SAGE qui se décompose en 6 orientations stratégiques (et 58 dispositions) : 

- Articuler préservation des nappes et aménagement du territoire pour préserver l’avenir de la 
plaine du Roussillon 

- Partager l’eau des nappes entre les différents usages, dans le respect de l’équilibre 
quantitatif 

- Réguler la demande en eau par une politique d’économies volontariste 
- Connaître tous les forages et faire en sorte qu’ils soient de bonne qualité 
- Protéger les captages AEP, en adaptant la réponse à leur niveau de contamination 
- Organiser la gouvernance pour une gestion efficace des nappes.  

 
 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

 
APPROUVE le SAGE Nappes de la plaine du Roussillon, comme présenté par le syndicat mixte. 
 
AUTORISE le Maire à signer tous documents à ce sujet. 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Fait à Ille sur Tet, le 23 mai 2019 
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